MODELE DE CONVENTION DE MISE EN COMMUN
DE LOCAUX AMENAGES ENTRE UN OGEC ET 
UNE ASSOCIATION A BUT NON LUCRATIF

(salle de sport, salle de classe, amphithéâtre…)
ENTRE LES SOUSSIGNES :

L'OGEC X : association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de 


le 
avec publication au Journal Officiel du 
,

dont le siège social est à 


Représentée par 


spécialement autorisé à l'effet des présentes, par délibération du conseil d'administration en date du 
.
d'une part,

ET

L'association Y : association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture de 


le 
avec publication au Journal Officiel du 
,

dont le siège social est à 


Représentée par 


spécialement autorisé à l'effet des présentes, par délibération du conseil d'administration en date du 
.

d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

L'OGEC X a pour objet de gérer des établissements d'enseignement ou des œuvres se rapportant à l'éducation, au sport et à la culture. 
L'association Y poursuit un objet similaire, à avoir


L'association Y ne dispose pas de locaux aménagés pour pouvoir réaliser son objet et ainsi satisfaire la

demande de ses adhérents, à des tarifs modiques. L'OGEC X dispose de locaux

dont l'utilisation est limitée au temps scolaire. L'OGEC X pour coopérer à l'essor (du sport, de l'informatique, des activités manuelles, de la musique, de la religion catholique etc…) dans un cadre exclusivement associatif et à but non lucratif, propose de mettre à disposition des locaux dans le créneaux horaires hors scolaires.

1. MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 PAR L'OGEC X
Cette mise à disposition peut concerner une salle de sport, une salle d'informatique, une salle de classe, un amphithéâtre…

L'OGEC X dispose de locaux (les décrire)


dans l'ensemble des bâtiments, dont elle est occupante (préciser si c'est au titre d'un bail, d'un commodat, dune mise à disposition gracieuse).
Avec l'accord écrit de son propriétaire (dénomination de l'association ou de la congrégation propriétaire), l'OGEC X propose à l'association Y de lui mettre à disposition ces locaux afin de lui permettre de pratiquer


 dans les créneaux horaires disponibles.
L'association Y s'engage à respecter, dans ses activités pratiquées dans les locaux mis à disposition, le caractère propre qui caractérise l'établissement scolaire auxquels sont affectés ces locaux.

Cette mise en commun de locaux s'inscrit dans un cadre partenarial entre associations à but non lucratif, et dans le cadre de leurs activités non lucratives.

2. PARTICIPATION DE L'ASSOCIATION Y AU FONCTIONNEMENT DE CES LOCAUX
En contrepartie du partage de l'utilisation de ces locaux, l'association Y participe au coût de fonctionnement de ces locaux au prorata de son temps d'utilisation qui lui a été accordé ; conformément à l'emploi du temps élaboré en début de chaque année scolaire et annexé à cette convention. 
Cette participation financière correspond au coût de fonctionnement direct - ménage, entretien, éclairage, chauffage, coût administratif,… et une quote-part des dépenses locatives à la charge de l'OGEC X et de sa dotation aux amortissements. 
L'OGEC X transmettra, chaque
 (mois, trimestre, année, rythme à déterminer entre les parties) à l'association Y le montant de sa participation, conformément à la présente convention. Une avance d'un trimestre estimé de prestation sera versée en juillet par l'association Y à l'OGEC X pour garantir la prestation pendant l'exercice suivant. Elle sera imputée en déduction sur le 3ème trimestre scolaire.
Le règlement de cette redevance se fera par virement bancaire.

L'OGEC devra faire ressortir dans sa propre comptabilité les produits et les charges liés au fonctionnement de cette participation. Elle en justifiera annuellement auprès de l'association Y. 

3. OCCUPATION ET USAGE DES LOCAUX MIS A DISPOSITION
Chaque début d'année scolaire, un planning annuel sera établi par un représentant de l'OGEC X et de l'association Y, pour convenir du partage de l'utilisation respective des locaux de


 ; chaque utilisateur s'engage à respecter ce planning.

L'association Y s'engage vis-à-vis de l'OGEC X à jouir des lieux en respectant leur destination et en prenant toutes les précautions nécessaires pour que l'exercice de son activité ne puisse nuire en quoi que ce soit à la tranquillité, l'hygiène, à la solidité ou à la bonne tenue des locaux mis à disposition, et ne puisse causer aux bâtiments voisins eux-mêmes, ni incommodité, ni gêne, ni trouble, ni préjudice quelconque, que ceux-ci soient de son fait, de celui de son personnel, de ses membres ou visiteurs.

L'association Y répondra personnellement de toutes les dégradations et pertes infligées aux lieux loués de sont propre fait et devra de même informer immédiatement l'OGEC X de tout sinistre ou dégradation s'étant produit dans les locaux durant le temps de la mise à disposition qui lui est affecté.
Elle souscrira à cet effet une assurance dont elle remettra un justificatif à l'OGEC X.

L'association Y prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au moment de l'entrée en jouissance, sans pouvoir exiger de l'OGEC X aucun travaux de quelque nature que ce soit. Un constat d'état des lieux sera établi au début et à la fin de la mise à disposition des locaux.
L'association Y justifiera auprès de l'OGEC X d'une attestation d'assurance de responsabilité civile pour l'exercice de ses activités dans les locaux de l'OGEC X. 

4. DUREE DE LA CONVENTION
La présente convention est signée pour une durée de

La partie qui voudra mettre fin à cette mise en commun de moyens pourra le faire chaque année, quelle que soit la durée de la présente convention. Elle devra en informer l'autre partie à la présente convention, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin février pour l'exercice suivant.

Fait en 
 exemplaires

A
le


Lu et approuvé
Lu et approuvé
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L'association Y
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